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FORUM PROFESSIONNEL I DROIT POLICE DE LA NATURE

Droit des affaires, droit rural, droit pénal, droit administratif… Comment choisir un
avocat compétent dans les affaires liées à l’environnement ? Benoist Busson, qui nous
répond, est avocat et militant à France nature environnement.

connaît Benoist Busson, que l’avo-
cat idéal, engagé et possédant un
bon niveau technique, n’est pas fa-
cile à trouver. Dans ce cas, il vaut
mieux quand même privilégier le
niveau technique. »
Du point de vue du néophyte, la ques-
tion reste entière. C’est quoi le bon
niveau technique? Dans les faits, le
règlement d’un conflit entre un agri-
culteur et un gestionnaire autour
d’un bail rural, l’interprétation d’une
charte de PNR, ou un problème de
pollution sont autant de situations
qui demandent chacune des com-
pétences spécialisées.
Il s’agit d’une part de droit rural,
de l’autre de droit administratif, et
enfin de droit pénal. Aussi, comment

La matière juridique est au cœur
des préoccupations de tous
ceux qui, gestionnaires, asso-

ciatifs ou même fonctionnaires, dé-
fendent l’environnement ou la na-
ture, c’est au choix. Mais il faut bien
reconnaître que la complexité du
droit ne permet pas de se « dépa-
touiller » seul. Le recours aux ser-
vices d’un avocat s’avère incontour-
nable. Mais comment choisir ? Un
avocat, chacun le sait, est suscepti-
ble de défendre n’importe quelle
cause. Peut-on faire confiance à
quelqu’un qui, par exemple, a mis ses
compétences au service de pollueurs?
Pour Maître Busson, c’est non.
Aujourd’hui bénévole à France na-
ture environnement, l’homme tra-
vaille également dans un cabinet
parisien spécialisé dans la défense
de l’environnement. Réserves na-
turelles de France lui a confié le dos-
sier de pollution des Coussouls. «Un
bon avocat doit avoir une éthique,
affirme-t-il. En ce qui me concerne,
je ne défends pas le jour des asso-
ciations, et la nuit des communes
urbanisant des zones naturelles fra-
giles. Il est vraiment préférable de
choisir quelqu’un qui met en co-
hérence ses propos et ses engage-
ments. Cependant, il est vrai, re-
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“
Certaines actions sont chères et aléatoires, c’est le
cas des expertises. En fonction de ses moyens, il
vaut mieux quelquefois ne rien faire. Il y a des
confrères qui poussent à l’action. Ce n’est pas bien. »

choisir ? « Je conseillerai aux ges-
tionnaires de se baser sur la noto-
riété, plutôt que sur les diplômes.
Qu’ils regardent avec le juriste de
leur structure quelle est la clientèle
de l’avocat, quels sont les dossiers
traités. Ce sont les affaires qu’il a
traité qui font sa spécialité. »
Questionnant mon interlocuteur du
regard, je risque un: concrètement
comment on fait ? La question lui
plaît. « Sur les sites juridiques tel
Légifrance, le nom de l’avocat appa-
raît sur tout ce qui est contentieux
administratif. Il suffit de taper un
nom et l’on peut voir quel type de
dossier il a eu à défendre. En re-
vanche, il est vrai que pour le pénal
et le civil, il y a moins de décisions en
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€C’est le coût horaire moyen d’un avocat (HT).
Les honoraires d’avocats sont libres, ils
varient en fonction de la notoriété de l’avocat
et de la fortune du client. ●
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ligne sur internet. Récemment, j’ai
défendu des agriculteurs. Leurs
abeilles avaient été détruites suite à
l’épandage de produits toxiques par
des arboriculteurs. Dans ce type d’af-
faire, il faut se résoudre à une re-
cherche tous azimuts sur Google.
Beaucoup d’avocats ont aujourd’hui
des blogs.

Le choix de la proximité ? Pour
Benoist Busson, la proximité géo-
graphique n’entre pas véritablement
dans les critères de choix. Du reste,
certaines procédures sont entière-
ment écrites, comme les conten-
tieux administratifs. Et puis, ex-
plique-t-il, il y a aussi moyen de
fonctionner avec des relais locaux.
Le handicap est davantage pécu-
niaire dans le cas d’expertises ou
quand la procédure nécessite d’ac-
compagner le client chez le juge
d’instruction. Les déplacements en-
gendrent des frais et il faut avoir
prévu des moyens plus conséquents.
Le plus important, vraiment, com-
plète l’avocat parisien, c’est de s’as-
surer que le responsable du dossier
et votre interlocuteur initial seront
bien la même personne. Il faut sa-
voir en effet que nombre d’avocats
délèguent le travail au sein de leur
cabinet. Mais ce n’est pas vrai par-
tout, ose-t-il en nous mettant en
garde. Il faut poser clairement la
question, savoir qui supervise le dos-
sier et avoir rencontré le collabo-
rateur qui rédige les actes.

Le tabou. N’en déplaise à la pro-
fession, la question des honoraires
relève souvent du tabou. Pourtant,
Maître Busson n’en semble pas gêné.
«Le devis est une obligation qui re-
pose sur les avocats. Cela ne prend
pas forcément la forme d’une
convention signée en double exem-
plaire, il s’agit au minimum d’un ac-
cord sur le taux horaire et le temps
à passer. Il faut être très clair sur ces
aspects. S’il y a ambigüité, la faute
en revient à l’avocat qui doit pré-
ciser les choses. Il lui revient éga-
lement de prévenir son client s’il
s’aperçoit que l’affaire prendra plus
de temps que prévu en lui expliquant
pourquoi. En cas de pollution par
exemple, le recours judiciaire peut
nécessiter des expertises pour trou-
ver l’auteur et les causes. Il faut tou-
jours rappeler que ces actions sont * Particulier  35,50 € • Institutionnel 48,50 €.
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Espaces naturels est un support d’échanges pour tous les
professionnels de la sauvegarde des espaces et patrimoine
naturels, en poste ou en devenir. La revue s’adresse aux
acteurs et relais de la gestion des territoires et des
paysages. Les auteurs y présentent, évaluent et discutent
les expériences et savoir-faire issus des territoires, et
portent à la connaissance des intéressés les actualités,
recherches, textes et initiatives dans ces domaines.

à la charge du demandeur et qu’elles
peuvent coûter très cher. L’avocat qui
n’en dit mot est en faute».
Retenons que le gestionnaire doit
pouvoir décider en connaissance
de cause de la stratégie qu’il souhaite
engager. «Quant au juriste, à lui d’ex-
poser toutes les interventions pos-
sibles afin de trouver le rapport
coût/efficacité bénéfique. Pour le cas
des Coussouls par exemple, RNF a
choisi de se porter partie civile et
nous nous sommes simplement gref-
fés sur l’action du procureur.»

Relation de confiance. Choisir un
avocat sur sa notoriété et le garder
pour la confiance qu’on lui accorde,
c’est en raccourci ce que prône Maître
Busson. Pour que cela marche, la re-
lation doit s’établir avec un interlo-
cuteur identifié et la chose vaut éga-
lement côté client. «Si le directeur
ou le conseil d’administration d’une
structure change, la stratégie d’ac-
tion engagée ne doit pas être remise
en cause. L’utilisation de l’outil ju-
ridique doit reposer une sur décision
politique au bon sens du terme et
celle-ci doit s’accompagner de
moyens. Si l’on souhaite, par exem-
ple, réagir aux infractions de chasse
sur le territoire, l’action ne peut être
efficace que si elle s’inscrit dans le
temps.» En revanche, fuyez les abs-
cons. « L’avocat se doit d’expliquer
l’évolution de la procédure avec sim-
plicité et clarté.»
Le client a également sa part de tra-
vail. À lui de fournir les documents
nécessaires en les mettant à jour. « Il
est arrivé qu’on ne puisse engager
d’actions parce que les statuts de
la structure étaient mal rédigés. » 
Dans une dernière recommandation,
Benoist Busson insiste sur le fait que
le droit n’est pas mathématique,
« même avec le meilleur dossier du
monde, le juge est un être humain
avec ses faiblesses. Un avocat qui
se tait sur les problématiques et laisse
entendre que le dossier est gagné…
heum… c’est pas bon.»
Ce qui est sûr, c’est que le client n’est
pas lié à son avocat. Il peut le quit-
ter à tout moment, dès lors qu’il est
en règle sur les honoraires. Il n’a pas
de motifs à donner. ● Moune Poli
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